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Séance et ordre du jour 

 
L'An deux mille vingt-cinq, le 17 avril, à 9 heures, le COMITE du Syndicat des Energies et de l’Aménagement 
Numérique de la Haute-Savoie, dûment convoqué en date du 10/04/2025, s'est réuni ‘Salle du Comité’ du 
SYANE, sous la présidence de Monsieur Joël BAUD-GRASSET. 
 
Etaient présents : 
Collège des communes sous concession ENEDIS du secteur d'ANNECY : 
Titulaires :  Mmes LAFARIE, PESSEY-MAGNIFIQUE, 
 MM. BACHELLARD, BOUCLIER, COUTIER, MARIAS, PAULY, PEUGNIEZ. 
Suppléants :  M. PASQUIER. 

Collège des communes sous concession ENEDIS du secteur de BONNEVILLE : 
Titulaires : MM. BARBIER, BUFFLIER, CHENEVAL JP, DUNAND, FONTAINE, GAUDIN, MEYNET-

CORDONNIER, PERRISSIN-FABERT, RATSIMBA. 
Suppléants : . 

Collège des communes sous concession ENEDIS du secteur de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS : 
Titulaires : Mme TARAGON, 

  MM. AEBISCHER, GILET, HACQUIN, JACQUES, OBERLI, SIBILLE. 
Suppléants : . 

Collège des communes sous concession ENEDIS du secteur de THONON-LES-BAINS : 
Titulaires : MM. DEAGE, FOURNET, HAVEL, MARTIN-COCHER, MATHIAN. 
Suppléants : . 

Collège des communes sous Entreprise Locale de Distribution (ELD) : 
Titulaires : MM. BOISIER, CHARBONNIER, DUGAVE. 
Suppléants :  . 

Collège des Syndicats Intercommunaux sous Entreprise Locale de Distribution (ELD) : 
Titulaires : MM. CARTIER, FRANÇOIS. 
Suppléants : . 

Collège du Conseil départemental de la Haute-Savoie : 
Titulaires : M. BAUD-GRASSET. 
Suppléants : . 

Collège des Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) : 
Titulaires :  Mme WENDLING, 
 M. FROSSARD. 
Suppléants :  M. GUITTON. 
 

Avaient donné pouvoir : 
Mme PARIS, 
MM. BARRY, BOUCHET, BURNET, CATTANÉO, LEOTY, REY, ROLLIN, VILLARD. 
 

Etaient absents ou excusés : 
Mmes AUDETTE, BILLOT, BRO, BRUNO, CECCON, DALL’AGLIO, DETURCHE, MAYORAZ, MERMIER, 
MUGNIER, 
MM. AMADIO, ANTHOINE-MILHOMME, BACH, BARTHALAIS, BLOUIN, BONTEMPS, BOUVARD C, 
BOUVARD M, CALLET, CALONE, CAVAREC, CHARLOT-FLORENTIN, CHARRAT, CHASSAGNE, 
CHENEVAL P, CLEVY, CONDEVAUX JF, DAVIET, DEFAGO, DEPLANTE, DERONZIER, DESCHAMPS, 
EVERAERE, GENOUD, GEORGES, GILBERT, GILLET, GONDA, GRANGER, GUILLOTTE, GYSELINCK, 
HENON, JOURNE, LARCHER, LEGEROT-GERMAIN, LEBEAU-GUILLOT, LEROY, LOMBARD, PELLARIN, 
PENHOUËT, PEROU, PERY, PERRET, ROSSINELLI, RUBIN, SAILLET, SERMET-MAGDELAIN, 
SONNERAT, STEYER, TOURNIER, VITTOZ. 
 

Assistaient également à la réunion : 
Mmes ASSIER, CARRERA, CHATEL, CHRISTIN, ECALARD, GILLOT, GROS, JAILLET, KHAY, 
MM. AUDOUIN, CHALLEAT, DUPERTHUY, GATINET, GRANGE, LARCHER, LOUVEAU, MICHAUD, 
ORSET, PECORARO, RAVAUD, SOULAS : du SYANE. 
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Membres en exercice : 107 
Présents : 39 
Membres habilités à prendre part au vote :  107 
Votants : 39 
Représentés par mandat : 9 

___________________________ 

 
Le Président ouvre la séance et donne connaissance de l’ordre du jour : 

SEANCE ET ORDRE DU JOUR ------------------------------------------------------------- 2 

FORMALITES DIVERSES ----------------------------------------------------------------- 5 

1) Désignation du secrétaire de séance. .................................................................................... 5 

2) Approbation du compte-rendu de la réunion précédente – 30 janvier 2025. ......................... 5 

3) Compte-rendu des décisions prises par délégation. .............................................................. 5 

INSTITUTIONS ---------------------------------------------------------------------------------- 6 

4) Compétence « Eclairage Public » - Délibération concordante du SYANE suite au 

transfert de la compétence des communes de NANCY-SUR-CLUSES et SERVOZ ................. 6 

5) Compétence « Contribution à la transition énergétique et numérique » - Délibération 

du SYANE suite au transfert de la compétence des communes d’HAUTEVILLE-SUR-

FIER, SAINT-JEAN-DE-SIXT et MIEUSSY ................................................................................ 7 

6) Convention constitutive révisée du Groupement d’Intérêt Public Régie de Gestion des 

Données Savoie Mont Blanc (RGD-SMB) ............................................................................... 7 

7) Mise à jour de l’annexe des statuts du SYANE relative aux compétences transférées ......... 8 

FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES ---------------------------------- 15 

8) Répartition des crédits du CAS-FACé (Compte d’Affectation Spéciale - Financement 

des aides aux collectivités territoriales pour l’électrification rurale) pour l’année 2025 ...... 15 

9) Révision du taux de participation des intercommunalités adhérentes au SYANE ............... 17 

10) Conditions de reversement de l’accise ................................................................................ 18 

11) Ressources Humaines : Protection sociale complémentaire - Mandatement du Centre 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Haute-Savoie (CDG74) afin de 

conclure une convention de participation dans le domaine de la santé .............................. 19 

12) Ressources Humaines : Compte Epargne Temps : Modalités de mise en œuvre ................ 20 

13) Ressources Humaines : Personnel du Syndicat - Suppression et création de postes - 

Modification du tableau des emplois et des effectifs .......................................................... 22 

ENERGIES ET NUMERIQUE ---------------------------------------------------------- 24 

14) Commune de VILLY-LE-PELLOUX - Syan’Chaleur - Production, transport et distribution 

de chaleur sur le centre-bourg de VILLY-LE-PELLOUX - Règlement de service et police 

d’abonnement ...................................................................................................................... 24 
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15) Commune de VILLY-LE-PELLOUX - Syan’Chaleur - Production, transport et distribution 

de chaleur sur le centre-bourg de VILLY-LE-PELLOUX - Composition et détermination 

de la tarification du service .................................................................................................. 25 

16) Société d’Economie Mixte « Syan’EnR » - Prise de participation de « Syan’EnR » au 

capital d’une société de projet « Ombrières Solaires 74 » en partenariat avec SEE YOU 

SUN pour massifier le tiers investissement dans les ombrières solaires en Haute-

Savoie ................................................................................................................................... 26 

17) Attribution d’une subvention à l’Association des Centrales Villageoises ............................. 27 

18) Présentation du Rapport d’Activité 2024 du SYANE............................................................. 28 

DIVERS -------------------------------------------------------------------------------------------- 29 

19) Point d’information : Candidature au renouvellement du Contrat Chaleur Renouvelable 

auprès de l'ADEME ............................................................................................................... 29 

20) Présentation du service Usages du Numérique et de ses activités ..................................... 29 

21) Point d’information : Sobriété énergétique et comportement indivuels ............................... 30 

22) Calendrier des prochaines dates de réunions du Comité syndical. ..................................... 30 

23) Questions diverses. .............................................................................................................. 30 
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Formalités diverses 

   Communes sous 
concession 

C
o

m
m

u
n

e
s
 s

o
u

s
 

E
L

D
 

C
D

7
4
 

S
I 
E

n
e

rg
ie

 

E
P

C
I 
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1 Désignation du secrétaire de séance. X X X X X X X X 

2 Approbation du compte-rendu de la réunion précédente – 30 janvier 2025. X X X X X X X X 

3 Compte-rendu des décisions prises par délégation. X X X X X X X X 

1) DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE. 

Monsieur Jean-Michel JACQUES est élu secrétaire de séance. 

2) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION PRECEDENTE – 30 JANVIER 2025.  

Le compte-rendu de la réunion du 20 juin 2024 est approuvé sans observation. 

3) COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION. 

Le Président rend compte à l’assemblée des décisions prises par délégation. 
 
Les membres du Comité prennent acte du compte-rendu des décisions prises par délégation, joint en 
annexe au procès-verbal. 
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Institutions 

   Communes sous 
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4 
Compétence « Eclairage Public » - Délibération concordante du SYANE 
suite au transfert de la compétence des communes de NANCY-SUR-
CLUSES et SERVOZ 

X X X X X X X X 

5 

Compétence « Contribution à la transition énergétique et numérique » - 
Délibération du SYANE suite au transfert de la compétence des 
communes d’HAUTEVILLE-SUR-FIER, SAINT-JEAN-DE-SIXT et 
MIEUSSY 

X X X X X X X X 

6 
Convention constitutive révisée du Groupement d’Intérêt Public Régie de 
Gestion des Données Savoie Mont Blanc (RGD-SMB) X X X X X X X X 

7 
Mise à jour de l’annexe des statuts du SYANE relative aux compétences 
transférées 

X X X X X X X X 

4) COMPETENCE « ECLAIRAGE PUBLIC » - DELIBERATION CONCORDANTE DU SYANE SUITE AU 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE DES COMMUNES DE NANCY-SUR-CLUSES ET SERVOZ 

Rapport présenté par M. Joël BAUD-GRASSET 
 
Conformément aux statuts du SYANE, la compétence Eclairage Public peut s’exercer selon deux options, au 
choix des collectivités adhérentes : 
 

➢ l’option A qui concerne l’investissement, 
 

➢ l’option B qui concerne l’investissement et l’exploitation / maintenance. 
 

Le transfert de compétence s’effectue par délibération des collectivités. 
 
Par délibération du 28 janvier 2025, la commune de NANCY-SUR-CLUSES a transféré la compétence 
Eclairage Public option B. 
 
Par délibération du 10 février 2025, la commune de SERVOZ a transféré la compétence Eclairage Public 
option B. 
 
Les membres du Comité sont invités : 

 
1. à approuver le transfert de la compétence « Eclairage Public » selon l’option B (Investissement et 

exploitation / maintenance) pour les communes de NANCY-SUR-CLUSES et SERVOZ, avec mise 
en œuvre respectivement au 20 juin et au 1er juillet 2025. 
 

Code 

INSEE 
Nom de la commune 

Date délibération 

de la commune 
Option 

Date de mise en 

œuvre 

74196 NANCY-SUR-CLUSES 28/01/2025 B 20/06/2025 

74266 SERVOZ 10/02/2025 B 01/07/2025 

 
Adopté à l’unanimité. 
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5) COMPETENCE « CONTRIBUTION A LA TRANSITION ENERGETIQUE ET NUMERIQUE » - DELIBERATION 
DU SYANE SUITE AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE DES COMMUNES D’HAUTEVILLE-SUR-FIER, 
SAINT-JEAN-DE-SIXT ET MIEUSSY 

Rapport présenté par M. Gilles FRANÇOIS 
 
Le Comité syndical réuni le 8 décembre 2022 a approuvé les statuts qui prévoient le transfert de la compétence 
« Contribution à la transition énergétique et numérique » au SYANE par chaque collectivité territoriale qui le 
souhaite. 
 
Par délibération en date du 7 février 2025, la commune d’HAUTEVILLE-SUR-FIER a approuvé le transfert de 
cette compétence au SYANE. 
 
Par délibération en date du 20 février 2025, la commune de SAINT-JEAN-DE-SIXT a approuvé le transfert de 
cette compétence au SYANE. 
 
Par délibération en date du 27 février 2025, la commune de MIEUSSY a approuvé le transfert de cette 
compétence au SYANE. 
 
Les membres du Comité sont invités : 
 

1. à approuver le transfert de la compétence « Contribution à la transition énergétique et numérique » 
au SYANE par les communes d’HAUTEVILLE-SUR-FIER, SAINT-JEAN-DE-SIXT et MIEUSSY. 

 
Adopté à l’unanimité. 

6) CONVENTION CONSTITUTIVE REVISEE DU GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC REGIE DE GESTION DES 
DONNEES SAVOIE MONT BLANC (RGD-SMB) 

Rapport présenté par M. Eric PEUGNIEZ 
 
La Régie de Gestion des Données des Pays de Savoie a été créée en 1996 sous l’impulsion du Conseil 
général de Haute-Savoie pour mutualiser l’acquisition et la structuration de bases de données géographiques, 
puis les diffuser auprès des organismes publics du département via des géoservices. 
En 2004, son champ d’action a été élargi au Département de Savoie. 
Alors rattachée au Conseil Savoie Mont Blanc, elle avait renouvelé son identité en 2019 pour adopter sa 
dénomination actuelle, la Régie de Gestion des Données Savoie Mont Blanc (RGD-SMB). 
 
Au 1er janvier 2022, elle s’est transformée en Groupement d’Intérêt Public (GIP), dont l’objet est : 

• mutualiser la production et l’actualisation des référentiels de données, 
• gérer le Réseau d’Informations et de Services (RIS 73-74) pour collecter et partager les référentiels et 

les données thématiques des partenaires, 
• administrer une infrastructure de données au service de ses membres et utilisateurs pour héberger et 

diffuser les données via des services de consultation ou d’exploitation dans le respect de la directive 
INSPIRE, 

• assurer l’expertise en gestion de base de données, le support technique, et la formation des utilisateurs, 
• animer le réseau de géomaticiens des départements de Savoie et de Haute-Savoie, 
• exercer le rôle d’autorité publique locale compétente ou de coordonnateur technique pour la production, 

l’actualisation, et la diffusion du Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS) et du Référentiel topographique 
à Très Grande Echelle (RTGE). 

• La RGD peut en outre exercer toute autre mission complémentaire se rattachant à son objet social, 
après accord du Conseil d’administration. 

 
Par délibération du 4 juillet 2023, le SYANE a adhéré à la Régie de Gestion des Données Savoie Mont Blanc 
(RGD-SMB) dans cette nouvelle forme de GIP. 
 
Par délibération du 13 novembre 2023, le Conseil Savoie Mont Blanc a décidé de ne plus faire partie du GIP 
RGD-SMB avec application au 1er janvier 2024. En outre, cette nouvelle convention doit formaliser l’adhésion 
au GIP de cinq nouveaux membres non fondateurs : 

- Communauté de Communes Haute Tarentaise, 
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- Agglomération de Grand Lac, 
- Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de Haute-Savoie, 
- Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Arve et de ses Affluents, 
- Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Savoie. 

 
La RGD-SMB propose une nouvelle convention dont les seules modifications de fond portent sur la sortie du 
Conseil Savoie Mont Blanc et l’adhésion des 5 nouveaux membres, le reste étant inchangé par rapport à la 
version délibérée par le SYANE le 4 juillet 2023. 
 
Les membres du Comité sont invités : 
 

1. à autoriser le Président à signer la convention constitutive du GIP de la RGD Savoie Mont Blanc 
actualisée, et à prendre toutes les dispositions de mise en œuvre de cette adhésion. 

 
Adopté à l’unanimité. 

7) MISE A JOUR DE L’ANNEXE DES STATUTS DU SYANE RELATIVE AUX COMPETENCES TRANSFEREES 

Rapport présenté par M. Joël BAUD-GRASSET 
 
Les statuts du SYANE adoptés par délibération du 8 décembre 2022 disposent d’une annexe présentant de 
manière très claire les compétences que chacune des collectivités adhérentes lui a transmises. Ce 
recensement présente l’intérêt de faciliter le vote différencié par compétence mis en œuvre à l’occasion de 
cette réforme. 
Cette annexe a vocation à être mise à jour par simple délibération du Comité, au fur et à mesure des transferts 
de compétences opérés, et ainsi servir de liste de référence. 
 
En l’occurrence, la mise à jour porte sur les transferts décidés depuis la précédente séance du Comité. 
 
Les membres du Comité sont invités : 
 

1. à approuver la mise à jour de l’annexe des statuts recensant les transferts de compétences décidés 
à la date de la présente séance. 
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Option A Option B

1 ALBY SUR CHERAN x x x x x x
2 ALLEVES x x x x
3 ANNECY x (1) x x x x
4 BLOYE x x x x x
5 BLUFFY x x x x x
6 BOUSSY x x x x x
7 CHAPELLE ST MAURICE (LA) x x x
8 CHAVANOD x x x x x
9 CHEVALINE x x x x x x

10 CREMPIGNY BONNEGUETTE x x x
11 CUSY x x x x x x
12 DOUSSARD x x x x
13 DUINGT x x x x x
14 ENTREVERNES x x x x x
15 EPAGNY-METZ-TESSY x x (2) x x x
16 ETERCY x x x x
17 FAVERGES-SEYTHENEX x x x x x
18 FILLIERE x (3) x x x x x
19 GIEZ x x x x
20 GRUFFY x x x x x
21 HAUTEVILLE SUR FIER x x x x
22 LATHUILE x x x x x
23 LESCHAUX x x x x
24 LORNAY x x x
25 LOVAGNY x x x x
26 MARCELLAZ ALBANAIS x x x x
27 MARIGNY ST MARCEL x x x x x x
28 MASSINGY x x x x
29 MENTHON ST BERNARD x x x x x x
30 MONTAGNY LES LANCHES x x x x x
31 MOYE x x x x x
32 NAVES PARMELAN x x x x x
33 NONGLARD x x x x
34 POISY x x x x x
35 RUMILLY x x x x x x
36 SAINT EUSTACHE x x x
37 SAINT FELIX x x x x x
38 SAINT FERREOL x x x x
39 SAINT JORIOZ x x x x x x
40 SALES x x x x x
41 SEVRIER x x x x x
42 TALLOIRES-MONTMIN x x x x x
43 VAL DE CHAISE x x (4) x x x
44 VALLIERES-SUR-FIER x (5) x (5) x x x
45 VAULX x x x x x
46 VEYRIER DU LAC x x x x x x
47 VILLAZ x x x x x
48 VILLY LE PELLOUX x x x x x x x
49 VIUZ LA CHIESAZ x x x x x

(1) Commune nouvelle d'Annecy : AODE partielle sur territoire sous concession Enedis (Annecy sauf Pringy et Vieugy-Seynod)

(2) Commune nouvelle d'Epagny-Metz-Tessy : Compétence EP partielle sur territoire Metz-Tessy

(4) Commune nouvelle de Val de Chaise : compétence Gaz partielle sur territoire de Cons-Sainte-Colombe

(5) Commune nouvelle de Vallières-sur-Fier : AODE partielle sur territoire sous concession Enedis et Eclairage public partiel sur territoire de Val-de-Fier

Annexe 1 - Liste des membres et des compétences transférées à date du 17/4/2025

Membres du collège des 

communes sous concession 

du secteur d'Annecy

Contribution 

Transition 

énergétique 

et numérique

 Electricité  Gaz

Eclairage publicRéseaux 

chaleur et 

froid

IRVE/                 

GNV/H2

Aménage- 

ment 

numérique

(3) Commune nouvelle de Fillière : AODE partielle sur territoire sous concession Enedis 
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Option A Option B

50 AMANCY x x x x x

51 ARACHES LA FRASSE x x x x x

52 ARENTHON x x x x x x

53 AYZE x x x x x (5)

54 BRISON x x x x (5)

55 CHAMONIX MONT BLANC x x x (5)

56 CHAPELLE RAMBAUD (LA) x x x x

57 CHATILLON SUR CLUSES x x x x

58 CLUSES x x x x x

59 COMBLOUX x x x x x x

60 CONTAMINES MONTJOIE (LES) x x x x x

61 CONTAMINE SUR ARVE x x x x x (5)

62 CORDON x x x x

63 CORNIER x x x x x

64 COTE D'ARBROZ (LA) x x x x x x

65 DEMI-QUARTIER x x x x

66 DOMANCY x x x x

67 ETEAUX x x x x x x

68 FAUCIGNY x x x x x

69 GETS (LES) x x x x

70 GLIERES-VAL DE BORNE x (6) x x (6) x (6) x (6)

71 MAGLAND x x x x x x

72 MARCELLAZ EN FAUCIGNY x x x x x x

73 MARIGNIER x x x x x (5)

74 MARNAZ x x x x x

75 MEGEVE x x x x x x

76 MEGEVETTE x x x

77 MIEUSSY x x x x x

78 MONT SAXONNEX x x x x x x

79 MORILLON x x x x x

80 NANCY SUR CLUSES x x x x x x

81 ONNION x x x x

82 PASSY x x x x x x

83 PEILLONNEX x x x x x x

84 PRAZ SUR ARLY x x x x x

85 REPOSOIR (LE) x x x x x

86 RIVIERE ENVERSE (LA) x x x x

87 ROCHE SUR FORON (LA) x x x x x

88 SAINT GERVAIS LES BAINS x x x x

89 SAINT JEAN DE THOLOME x x x x

90 SAINT JEOIRE x x x x x

91 SAINT LAURENT x x x x x

92 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY x x x x x

93 SAINT SIGISMOND x x x x x x

94 SAINT SIXT x x x x x x

95 SAMOENS x x x x x x

96 SCIONZIER x x x x x

97 SERVOZ x x x x (5) x

98 SIXT FER A CHEVAL x x x x x

99 TANINGES x x x x x x x

100 THYEZ x x x x x x

101 TOUR (LA) x x x

102 VALLORCINE x x x x (5) x

103 VERCHAIX x x x x

104 VILLE EN SALLAZ x x x x

105 VIUZ EN SALLAZ x x x x x

106 VOUGY x x x x x (5) x
(5) Aménagement numérique : non intervention du Syane, en respect de la cohérence des réseaux d'initiative publique existants

(6) Commune nouvelle de Glières-Val-de-Borne : AODE partielle sur territoire sous concession Enedis + EP partiel + IRVE partielle sur le territoire de Petit-

Bornand-les-Glières. Aménagement numérique : intervention partielle du Syane sur le territoire de Entremont. 

Aménage- 

ment 

numérique

Contribution 

Transition 

énergétique 

et numérique

Membres du collège des 

communes sous concession 

du secteur de Bonneville

 Electricité  Gaz

Réseaux 

chaleur et 

froid

Eclairage public
IRVE/                 

GNV/H2
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Option A Option B

107 AMBILLY x x x x x

108 ANDILLY x x x x

109 ANNEMASSE x x x

110 ARBUSIGNY x x x x x

111 ARCHAMPS x x x x x

112 ARTHAZ PONT-NOTRE-DAME x x x x x x

113 BEAUMONT x x x x x

114 BONNE SUR MENOGE x x x x x

115 BOSSEY x x x x

116 CERCIER x x x x

117 CERNEX x x x x

118 CHAUMONT x x x x x

119 CHENE EN SEMINE x x x x x x

120 CHENEX x x x x

121 CHESSENAZ x x x x

122 CHEVRIER x x x x

123 CLARAFOND x x x x

124 COLLONGES SOUS SALEVE x x x x

125 COPPONEX x x x x x

126 CRANVES SALES x x x x x x x

127 CRUSEILLES x x x x

128 DINGY EN VUACHE x x x x

129 ELOISE x x x x x x

130 ETREMBIERES x x x x x

131 FEIGERES x x x x

132 FILLINGES x x x x x

133 FRANGY x x x x x

134 GAILLARD x x x x x x

135 JONZIER EPAGNY x x x x x

136 JUVIGNY x x x x x

137 LUCINGES x x x x x

138 MACHILLY x x x x x

139 MARLIOZ x x x x

140 MENTHONNEX EN BORNES x x x x x

141 MINZIER x x x x x

142 MONNETIER MORNEX x x x (a) x (b) x x

143 MURAZ (LA) x x x x x

144 NANGY x x x x x x

145 NEYDENS x x x x x

146 PERS JUSSY x x x x x

147 PRESILLY x x x x x x

148 REIGNIER x x x x

149 SAINT BLAISE x x x x x

150 SAINT CERGUES x x x x x

151 SAINT JULIEN EN GENEVOIS x x x x x x x

152 SAPPEY (LE) x x x x

153 SAVIGNY x x x x x

154 SCIENTRIER x x x x x x

155 VALLEIRY x x x x x x

156 VANZY x x x x x x

157 VERS x x x x x x

158 VETRAZ MONTHOUX x x x x x x x

159 VILLE LA GRAND x x x x x x x

160 VILLY LE BOUVERET x x x x

161 VIRY x x x x

162 VOVRAY EN BORNES x x x

163 VULBENS x x x x x

(a) à compter du 1/9/2025.(b) jusqu'au 31/8/2025

IRVE/                 

GNV/H2

Aménage- 

ment 

numérique

Contribution 

Transition 

énergétique 

et numérique

Membres du collège des 

communes sous concession 

du secteur de Saint-Julien

 Electricité  Gaz

Réseaux 

chaleur et 

froid

Eclairage public
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Option A Option B

164 ABONDANCE x x x x x x

165 ALLINGES x x x x x x

166 ANTHY SUR LEMAN x x x x x x

167 ARMOY x x x x

168 BALLAISON x x x x x

169 BAUME (LA) x x x x

170 BELLEVAUX x x x

171 BERNEX x x x x x x

172 BIOT (LE) x x x x x

173 BOEGE x x x x x

174 BOGEVE x x x

175 BONNEVAUX x x x x

176 BONS EN CHABLAIS x x x x x

177 BRENTHONNE x x x x

178 BURDIGNIN x x

179 CERVENS x x x x x x

180 CHAMPANGES x x x x x x

181 CHAPELLE D'ABONDANCE (LA) x x x x x

182 CHATEL x x x x x

183 CHENS SUR LEMAN x x x x x x

184 CHEVENOZ x x x

185 DOUVAINE x x x x x x

186 DRAILLANT x x x

187 ESSERT ROMAND x x x x

188 EVIAN LES BAINS x x x x x

189 EXCENEVEX x x x x x x

190 FESSY x x x x

191 FETERNES x x x x x x

192 FORCLAZ (LA) x x x x

193 HABERE LULLIN x x x x

194 HABERE POCHE x x x x x x

195 LARRINGES x x x x x x

196 LOISIN x x x x x x

197 LUGRIN x x x x x x

198 LULLIN x x x x

199 LULLY x x x x x

200 LYAUD (LE) x x x x x x

201 MARGENCEL x x x x x x

202 MARIN x x x x x x

203 MASSONGY x x x x x

204 MAXILLY SUR LEMAN x x x x x

205 MEILLERIE x x x x

206 MESSERY x x x x x x

207 MONTRIOND x x x x

208 MORZINE x x x x x x

209 NERNIER x x x x x

210 NEUVECELLE x x x x x x x

211 NOVEL x x x x x

212 ORCIER x x x x x

213 PERRIGNIER x x x x x x

214 PUBLIER x x x x x

215 REYVROZ x x x

216 SAINT ANDRE DE BOEGE x x x x x

217 SAINT GINGOLPH x x x x x

218 SAINT JEAN D'AULPS x x x x

219 SAINT PAUL EN CHABLAIS x x x x x x

220 SAXEL x x x x x

221 SCIEZ x x x x x

222 SEYTROUX x x x x

223 THOLLON x x x x x x

224 VACHERESSE x x x x x

225 VAILLY x x x x

226 VEIGY FONCENEX x x x x x x

227 VERNAZ (LA) x x x x

228 VILLARD SUR BOEGE x x x x x

229 VINZIER x x x x x

230 YVOIRE x x x x x x

Aménage- 

ment 

numérique

Contribution 

Transition 

énergétique 

et numérique

Membres du collège des 

communes sous concession 

du secteur de Thonon

 Electricité  Gaz

Réseaux 

chaleur et 

froid

Eclairage public
IRVE/                 

GNV/H2
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Option A Option B

231 ALEX x x x

232 ALLONZIER-LA-CAILLE x x

233 ARGONAY x x x

234 BALME DE SILLINGY (LA) x x x

235 BALME-DE-THUY (LA) x x x

236 BASSY x

237 BONNEVILLE x x (7)

238 BOUCHET-MONT-CHARVIN (LE) x x x

239 CHAINAZ-LES-FRASSES x x x

240 CHALLONGES x x

241 CHAPEIRY x x x

242 CHARVONNEX x x x

243 CHAVANNAZ x

244 CHILLY x x

245 CHOISY x

246 CLEFS (LES) x x x

247 CLERMONT x x

248 CLUSAZ (LA) x x x x

249 CONTAMINE-SARZIN x

250 CUVAT x x x

251 DESINGY x

252 DINGY-SAINT-CLAIR x x x

253 DROISY x x

254 FRANCLENS x x

255 GRAND-BORNAND (LE) x x x x

256 GROISY x x x

257 HERY-SUR-ALBY x x

258 HOUCHES (LES) x x (7)

259 MANIGOD x x

260 MENTHONNEX-SOUS-CLERMONT x

261 MESIGNY x

262 MURES x x

263 MUSIEGES x x x

264 QUINTAL x x x

265 SAINT-EUSEBE x x x

266 SAINT-GERMAIN-SUR-RHONE x x

267 SAINT-JEAN-DE-SIXT x x x

268 SAINT-SYLVESTRE x x x

269 SALLANCHES x x

270 SALLENOVES x

271 SERRAVAL x x

272 SEYSSEL x x

273 SILLINGY x x x

274 THONES x x x

275 THUSY x x x

276 USINENS x x x

277 VERSONNEX x

278 VILLARDS-SUR-THONES (LES) x x x
(7) Aménagement numérique : non intervention du Syane, en respect de la cohérence des réseaux d'initiative publique existants 

IRVE/                 

GNV/H2

Aménage- 

ment 

numérique

Contribution 

Transition 

énergétique 

et numérique

Membres du collège des 

communes sous Entreprise 

Locale de Distribution (ELD)

 Electricité  Gaz

Réseaux 

chaleur et 

froid

Eclairage public
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Adopté à l’unanimité. 

Option A Option B

279
Département de la              

Haute-Savoie
x

Option A Option B

280

Syndicat intercommunal 

d'Energie de la Vallée de 

Thônes (SIEVT) 

x

281

Syndicat intercommunal 

d'électricité et de services de 

Seyssel (SIESS) 

x

Option A Option B

282
CC des Sources du Lac 

d'Annecy
x x

283 CC du Genevois x x

284 CA du Grand Annecy x

285
CC de la Vallée de Chamonix 

Mont-Blanc
x

286 CC du Pays de Cruseilles x

287
CC du Pays d'Evian et de la 

Vallée d'Abondance
x

288 CC Arve et Salève x

289 CC Rumilly Terres de Savoie x

290 CC Usses et Rhône x x

291 CC Montagnes du Giffre

292 CC Arve et Montagnes

293 CC Faucigny Glières x

294 CC Pays Rochois x

295 CC Fier et Usses x

296 CC Vallée Verte x

Aménage- 

ment 

numérique

Contribution 

Transition 

énergétique 

et numérique

Membres du collège des 

Etablissements publics de 

coopération intercommunale 

à fiscalité propre (EPCI-FP)

 Electricité  Gaz

Réseaux 

chaleur et 

froid

Eclairage public
IRVE/                 

GNV/H2

Aménage- 

ment 

numérique

Contribution 

Transition 

énergétique 

et numérique

Membres du collège des 

syndicats intercommunaux 

d'énergie et d'électricité

 Electricité  Gaz

Réseaux 

chaleur et 

froid

Eclairage public
IRVE/                 

GNV/H2

IRVE/                 

GNV/H2

Aménage- 

ment 

numérique

Contribution 

Transition 

énergétique 

et numérique

Membre du collège du 

Département
 Electricité  Gaz

Réseaux 

chaleur et 

froid

Eclairage public
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Finances et Ressources Humaines 

   Communes sous 
concession 
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8 
Répartition des crédits du CAS-FACé (Compte d’Affectation Spéciale - 
Financement des aides aux collectivités territoriales pour l’électrification 
rurale) pour l’année 2025 

X X X X X X X X 

9 
Révision du taux de participation des intercommunalités adhérentes au 
SYANE 

X X X X X X X X 

10 Conditions de reversement de l’accise X X X X X X X X 

11 

Ressources Humaines : Protection sociale complémentaire - 
Mandatement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de Haute-Savoie (CDG74) afin de conclure une convention de 
participation dans le domaine de la santé 

X X X X X X X X 

12 
Ressources Humaines : Compte Epargne Temps : Modalités de mise en 
œuvre 

X X X X X X X X 

13 
Ressources Humaines : Personnel du Syndicat - Suppression et 
création de postes - Modification du tableau des emplois et des effectifs 

X X X X X X X X 

8) REPARTITION DES CREDITS DU CAS-FACE (COMPTE D’AFFECTATION SPECIALE - FINANCEMENT DES 
AIDES AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES POUR L’ELECTRIFICATION RURALE) POUR L’ANNEE 2025 

Rapport présenté par M. David RATSIMBA 
 
Par courrier du 1er avril 2025, le Syndicat a reçu la notification des aides à l’électrification rurale attribuées à 
la Haute-Savoie pour l’année 2025 du Ministère de la transition écologique, sur la base des autorisations 
d’engagement ouvertes en 2025 sur le Compte d’Affectation Spéciale « Financement des aides aux 
collectivités territoriales pour l’électrification rurale » (CAS-FACé). 
 
Conformément au deuxième alinéa du III de l’article L.1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), les projets d’investissement retenus seront financés au maximum à hauteur de 80 % de leur coût 
hors taxe. 
 
Ces dotations s’établissent comme suit : 
 

 Sous-programme 
Travaux subventionnables 

TTC 
Travaux 

subventionnables HT 
Aide CAS-FACé 

80 % 

"Renforcement des réseaux" 2.938.050 2.448.375 1.958.700 

"Extension des réseaux" 805.050 670.875 536.700 

"Enfouissement et pose en 
façade" 

398.250 331.875 265.500 

"Sécurisation"  631.500 526.250 421.000 

Total enveloppe financière 
CAS-FACé 

4.772.850 3. 977.375 3.181.900 

 

Pénalité de gestion de stock : 10 % 
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Conformément à l’article L.3232-2 du CGCT, les aides financières apportées dans le cadre du Compte 
d’Affectation Spéciale « Financement des aides aux collectivités territoriales pour l’électrification rurale » sont 
réparties par département. 
 
Plusieurs Autorités Organisatrices de la Distribution d’Electricité (AODE) exerçant une compétence dans le 
Département, il appartient au Conseil départemental de procéder, sur proposition d’une de ces AODE qui est 
mandataire, à la sous-répartition des dotations entre les AODE. 
 
Des échanges ont lieu avec le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Services de Seyssel (SIESS) et le 
Syndicat Intercommunal d’Energies de la Vallée de Thônes (SIEVT) dans le cadre de la réforme statutaire et 
il a été convenu d’une répartition fondée sur des critères techniques objectifs récoltés lors de l’inventaire 
départemental, en particulier : 

- la longueur du réseau Basse Tension (BT) rural, 
- le nombre de départs BT, 
- le nombre de départs BT en contrainte, 
- le nombre de clients mal alimentés. 

L’évaluation de ces critères techniques sur commune rurale permet la définition d’une répartition ou ventilation 
moyenne de l’aide. Par ailleurs, la convention initiale prévoyait une réévaluation de ces critères tous les deux 
ans et qu’il convient de prendre en compte à partir de 2025. 
 
Compte-tenu des critères techniques ci-dessus présentés, après réévaluation, il est ainsi acté cette 
répartition : 
 

Autorité Concédante 
Répartition initiale moyenne de 

la subvention 
Nouvelle répartition moyenne de 

la subvention 

SYANE 72 % 70 % 

SIESS 17 % 17,5 % 

SIEVT 11 % 12,5 % 

 
Celle-ci est ainsi définie par sous-programme selon le tableau de répartition suivant : 
 

Autorité 
Concédante 

Sous-
programme 

Renforcement 

Sous-
programme 
Extension 

Sous-
programme 

environ-
nement 

Sous-
programme 
sécurisation 

Sous-
programme 
sécurisation 
faible section 

SYANE 68,48 % 68,48 % 68,48 % 80,00 % 80,00 % 

SIESS 17,12 % 17,12 % 17,12 % 20,00 % 20,00 % 

SIEVT 14,41 % 14,41 % 14,41 % 0 % 0% 

 
Cette répartition aboutit à la répartition suivante entre les 3 Syndicats concernés : 
 

Enveloppe CAS-FACé SYANE (70 %) 
Travaux 

subvention-
nables TTC 

Travaux 
subvention-
nables HT 

Aide CAS-FACé 
80 % 

Sous-programme "Renforcement des réseaux" 2.011.834 1.676.528 1.341.222 

Sous-programme "Extension des réseaux" 551.259 459.383 367.506 

Sous-programme "Enfouissement et pose en façade" 272.702 227.252 181.801 

Sous-programme "Sécurisation" 631.500 526.250 336.800 

Total enveloppe financière CAS-FACé 3.467.295 2.889.412 2.227.329 

 
L’enveloppe financière de 28 % du CAS-FACé est répartie dans les conditions présentées ci-dessous : 
 

• Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Services de Seyssel (SIESS) : 
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Enveloppe CAS-FACé SIESS (17,5 %) 
Travaux 

subvention-
nables TTC 

Travaux 
subvention-
nables HT 

Aide CAS-
FACé 80 % 

Sous-programme "Renforcement des réseaux" 502.958 419.132 335.306 

Sous-programme "Extension des réseaux" 137.815 114.846 91.877 

Sous-programme "Enfouissement et pose en façade" 68.176 56.813 45.450 

Sous-programme "Sécurisation" 126.300 105.250 84.200 

Total enveloppe financière CAS-FACé 835.249 696.041 556.833 

• Syndicat Intercommunal d’Energies de la Vallée de Thônes (SIEVT) : 
 

Enveloppe CAS-FACé SIEVT (12,5 %) 
Travaux 

subvention-
nables TTC 

Travaux 
subvention-
nables HT 

Aide CAS-
FACé 80 % 

Sous-programme "Renforcement des réseaux" 423.258 352.715 282.172 

Sous-programme "Extension des réseaux" 115.976 96.647 77.317 

Sous-programme "Enfouissement et pose en 
façade" 

57.372 47.810 38.248 

Sous-programme "Sécurisation" 0 0 0 

Total enveloppe financière CAS-FACé 596.606 497.172 397.738 

 
Les membres du Comité sont invités : 
 

1. à proposer au Conseil départemental de procéder à la répartition des enveloppes de travaux et de 
crédits du CAS-FACé 2025 proposée entre les AODE. 

 
Adopté à l’unanimité. 

9) REVISION DU TAUX DE PARTICIPATION DES INTERCOMMUNALITES ADHERENTES AU SYANE 

Rapport présenté par Mme Nadine WENDLING 
 
Depuis la mise à jour de ses statuts en 2019, le SYANE intègre parmi ses adhérents des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-FP). Cette adhésion est le fruit d’un travail 
entre le SYANE et les EPCI-FP engagé depuis 2017 dans le cadre de l’élaboration des Plans Climat Air 
Energie Territoriaux (PCAET) et qui s’est enrichi d’années en années depuis cette période. 
 
En 2025, la collaboration entre le SYANE et les EPCI-FP adhérents est forte de nombreuses actions, services 
et contributions, couvrant l’ensemble du spectre de compétence du Syndicat avec un bénéfice mutuel. En 
effet, le SYANE bénéfice également au travers de ces relations d’une meilleure vision départementale des 
enjeux et politiques de transition, permettant de renforcer son rôle de coordination territoriale. 
 
Les EPCI-FP du département ont des besoins d’accompagnement du SYANE qui s’avèrent très variés et qui 
dépendent également des moyens internes des EPCI-FP dédiés aux sujets de transition. Il apparait que les 
grandes intercommunalités sont souvent dotées de plusieurs agents dédiés aux transitions, et que les services 
du SYANE sont ainsi sollicités pour des contributions plus ponctuelles et qualitatives sans qu’ils y consacrent 
un temps proportionnel à la taille de l’intercommunalité. 
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Ainsi, la cotisation actuelle, basée sur la population des Dotations Globales de Fonctionnement dite « DGF » 
(population des dotations globales de fonctionnement qui ajoute à la population authentifiée par l’INSEE, le 
nombre de résidences secondaires, ainsi que les places de caravanes conventionnées), est de 0,30 € par 
habitant. Le retour d’expérience depuis l’adhésion des premières intercommunalités conduit aujourd’hui à 
proposer une évolution du calcul du montant de cotisation pour les EPCI-FP, en cohérence avec les services 
effectivement apportés par le SYANE auprès de ces collectivités. 
 
Il est ainsi proposé d’intégrer un palier à 50.000 habitants DGF, au-delà duquel la cotisation serait abaissée à 
0,15 € par habitant DGF. Ainsi, la cotisation demeure de 0,30 € par habitant pour les 50.000 premiers habitants 
DGF de l’EPCI-FP et au-delà, pour chaque habitant de la population DGF restante à partir du 50.001ème, le 
coût par habitant est abaissé à 0,15 €. Cette mesure serait appliquée au prorata-temporis à sa date 
d’approbation par le Comité syndical. 
 
Les membres du Comité sont invités : 
 

1. à approuver la révision du taux de participation des EPCI-FP adhérents au SYANE à 0,30 € par 
habitant (population DGF de l’année N-1) jusqu’à 50.000 habitants, puis 0,15 € par habitant au-delà. 

 
Adopté à l’unanimité. 

10) CONDITIONS DE REVERSEMENT DE L’ACCISE 

Rapport présenté par M. David RATSIMBA 
 
La part communale de l’accise sur l’électricité est perçue par le SYANE sur une partie de ses communes 
adhérentes, le Syndicat reverse ensuite une part à ces communes. Ce reversement s’effectue en deux 
versements annuels. 
 
Le montant global perçu par le SYANE est communiqué par la Préfecture dans l’arrêté notifiant les montants 
de la part communale de l’accise sur l’électricité annuelle. C’est ensuite sur cette base que les montants à 
reverser à chaque collectivité sont calculés. Cet arrêté n’étant parfois transmis par la Préfecture qu’en toute 
fin d’année N (par exemple, notification le 23 décembre 2024 pour le montant d’accise de l’année 2024), les 
communes peuvent alors être pénalisées en ne percevant les recettes qui leur reviennent que tardivement. 
 
Pour éviter cet écueil, il est proposé que le SYANE effectue le deuxième versement au plus tard début 
décembre N avec une possible régularisation ultérieure. Ainsi : 
 

- Si la notification de la Préfecture a été transmise avant le mois de décembre N, alors ce sont bien les 
montants définitifs qui sont versés aux communes ; 
 

- Si cette notification est adressée postérieurement, le deuxième versement est effectué sur la base de 
montants prévisionnels en décembre de l’année N et une régularisation pourra être réalisée sur 
l’année suivante. 
 

On notera que des régularisations dans les montants de taxe peuvent être effectuées sur le 1er trimestre de 
l’année N+1 (par exemple un arrêté rectificatif nous a été transmis le 24 mars 2025 par les services 
préfectoraux, modifiant rétroactivement les montants de l’accise 2024).  
 
Dans un souci de simplification administrative, et dans le respect des principes d’efficacité et de 
proportionnalité des réponses, il est proposé de limiter les régularisations massives aux cas où les écarts de 
montants entre celui versé et celui dû seraient significatifs. 
 
Compte tenu des montants moyens reversés aux communes, il est proposé de ne régulariser que les sommes 
dépassant 10 € en valeur absolue. Ainsi, lorsque l’écart entre le versement anticipé et le montant notifié est 
compris entre -10 € et +10 €, il est proposé de ne pas effectuer de régularisation. 
 
En effet, le coût de l’acte administratif serait alors supérieur au montant de la régularisation ; par ailleurs, il est 
plus bénéfique pour les communes de bénéficier d’un versement dès le mois de décembre plutôt que de 
percevoir un montant « parfaitement juste » au début de l’année suivante. 
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Aussi, les membres du Comité sont invités : 
 

1. à approuver le principe de reversement du solde de l’accise aux communes dès le mois de décembre 
N, sur la base de montant estimatif, sans attendre la notification (si celle-ci n’est pas arrivée à la date 
du versement), 
 

2. à approuver le principe que les régularisations effectuées suite à la notification interviennent en année 
N+1, et soient limitées aux écarts supérieurs à 10 € en valeur absolue, afin de limiter la charge 
administrative supportée par le SYANE, 
 

3. à modifier le règlement budgétaire et financier du SYANE, en ajoutant à l’article 4 à la rubrique 
Exécution budgétaire, la phrase suivante : « Dans un souci d’efficacité et de simplicité administratives, 
seules les régularisations de flux en dépenses ou en recettes d’un montant supérieur à 10 € en valeur 
absolue sont mises en œuvre. ». 

 
Adopté à l’unanimité. 

11) RESSOURCES HUMAINES : PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE - MANDATEMENT DU CENTRE 
DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE HAUTE-SAVOIE (CDG74) AFIN DE 
CONCLURE UNE CONVENTION DE PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 

Rapport présenté par M. Pierre HACQUIN 
 
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique vient renforcer le dispositif relatif à la protection sociale complémentaire en instituant à compter du 
1er janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 1er janvier 2026 en matière de santé, une participation 
financière obligatoire des employeurs publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une 
convention de participation) souscrits par leurs agents. 
 
L’adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents. 
 
Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des Collectivités Territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
prévoit une participation mensuelle minimale des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
au financement, pour chaque agent, des garanties de protection sociale complémentaire. 
 

- Pour le risque « Santé » (risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et risques liés à la 
maternité) : La participation mensuelle des Collectivités Territoriales et de leurs établissements publics 
au financement, pour chaque agent, ne peut être inférieure à la moitié d’un montant de référence, fixé 
à 30 €, soit 15 €/mois minimum. 
 

- Pour le risque « Prévoyance » (risques d’incapacité de travail, risques d’invalidité et le cas échéant, 
liés au décès) : La participation mensuelle des Collectivités Territoriales et de leurs établissements 
publics au financement, pour chaque agent, des garanties prévues à l’article 1er ne peut être inférieure 
à 20 % d’un montant de référence, fixé à 35 €, soit 7 €/mois minimum. 
 

Le montant accordé par la collectivité peut être modulé selon le revenu ou la composition familiale de l’agent, 
dans un but d’intérêt social. 
 
Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a été délivré, 
soit au titre d’une convention de participation. 
 
Par délibération 2015-137 du 8 janvier 2015, le Comité syndical du SYANE avait approuvé la mise en place 
d’une participation au financement de la protection sociale de ses agents par le biais de contrats labellisés 
pour les risques Santé (plafond : 20 €/mois) et Prévoyance (plafond : 30 €/mois). 
 
La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale autorise, en son article 25, les centres de gestion à « conclure avec un des organismes mentionnés 
au I de l’article 88-2 une convention de participation dans les conditions prévues au II du même article ». 
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La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Haute-Savoie (CDG74) a décidé de mener, pour 
le compte des collectivités qui le demandent, une telle procédure de mise en concurrence, afin de choisir un 
organisme compétent et conclure avec celui-ci, à compter du 1er janvier 2026 et pour une durée de 6 ans, une 
convention de participation sur le risque « Santé ». 
 
Le Comité Social Territorial du SYANE qui s’est réuni le 3 avril 2025 a donné un avis favorable pour mandater 
le CDG74, afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la conclusion 
d’une convention de participation pour le risque « Santé ». 
 
A l’issue de cette procédure de consultation, le SYANE conserve l’entière liberté d’adhérer à cette convention 
de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à de tels contrats se fera, au terme 
de l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, par délibération et après signature d’une convention avec 
le CDG74. 
 
Le montant de la participation que le SYANE versera aux agents sera précisé à la signature de la convention, 
à l’issue du dialogue social qui a été engagé et après avis du Comité Social Territorial. 
 
Les membres du Comité sont invités : 
 

1. à s’engager dans une démarche visant à faire bénéficier les agents du SYANE d’une participation 
financière à leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de participation 
pour le risque « Santé », 
 

2. à mandater le CDG74, afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence 
nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour le risque « Santé », 
 

3. à mandater le CDG74, afin de solliciter dans le cadre du risque « Santé » les régimes de retraite, afin 
d’obtenir des statistiques relatives à la population retraitée qui sont « … les données non nominatives 
relatives au sexe, à l’âge et au niveau moyen des pensions… », 
 

4. à communiquer au CDG74 les caractéristiques quantitatives et qualitatives de la population en cause, 
 

5. à prendre acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la 
procédure menée par le CDG74 par délibération et après convention avec le CDG74, étant précisé 
qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, le SYANE aura la faculté de ne pas 
signer la convention de participation souscrite par le CDG74. 

 
Adopté à l’unanimité. 

12) RESSOURCES HUMAINES : COMPTE EPARGNE TEMPS : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

Rapport présenté par M. Pierre HACQUIN 
 
Le Compte Epargne Temps (CET) a été créé dans la fonction publique territoriale par le décret n° 2004-878 
du 26 août 2004. 
Le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 a modifié certaines dispositions en permettant aux agents d’exercer 
différentes options dont la monétisation des jours épargnés, sous réserve qu’une délibération de l’assemblée 
délibérante soit prise. 
 
En l’absence de délibération, les droits à congés accumulés sur ce compte ne peuvent être utilisés que sous 
forme de congés. C’est cette situation qui prévaut actuellement au SYANE. 
 
Le Compte Epargne Temps permet de conserver, sur plusieurs années, les jours de congés, de réduction du 
temps de travail (RTT), et les jours de fractionnement. 
 
Il est ouvert, à leur demande, aux agents titulaires et non titulaires de droit public justifiant d’une année de 
service. Le compte ne peut être ainsi alimenté qu’à compter de la 2ème année après son ouverture. 
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Les stagiaires et les non titulaires de droit privé ne peuvent pas bénéficier du CET. 
Les fonctionnaires en période de stage ne peuvent pas alimenter leur CET. 
 
Il permet à son titulaire d’accumuler des droits à congés rémunérés en jours ouvrés, sous réserve d’avoir pris 
à minima 20 jours de congés annuels. 
 
La règlementation fixe un cadre général, mais il appartient à l’assemblée délibérante de fixer, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires, en partie énoncées ci-dessus, les modalités d’applications locales 
du CET, comprenant le détail des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de fermeture, ainsi 
que les modalités de son utilisation par l'agent. 
 
Après concertation avec les représentants du personnel, le Comité Social Territorial (CST) qui s’est réuni le  
3 avril 2025 a donné un avis favorable aux dispositions ci-dessous énumérées.  
 
ALIMENTATION DU CET 
Le CET est alimenté par : 

- le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris sur la période de 
référence, c’est-à-dire du 1er janvier au 31 décembre, puisse être inférieur à vingt (proratisés pour les 
agents à temps partiel) ; 

- Lorsque le CET compte au moins 15 jours, il est possible d’épargner chaque année 10 jours maximum ; 
- le report de jours de fractionnement ; 
- le report de jours de réduction du temps de travail (RTT). 

 
Il peut être alimenté dans la limite fixée règlementairement (60 jours en 2025). 
 
PROCÉDURE D’OUVERTURE ET D’ALIMENTATION DU CET 
L’ouverture du CET est de droit et peut se faire à tout moment de l’année. L’agent formule une demande 
d’ouverture à l’autorité territoriale par le biais d’un formulaire disponible sur l’intranet. 
 
L’alimentation du CET se fait une fois par an sur demande des agents formulée à la Direction des Ressources 
Humaines avant le 31 janvier de l’année N+1 avec le détail des jours à reporter (nature et nombre). 
 
L’outil de gestion du temps déployé pour les agents du SYANE leur permet de visualiser en temps réel 
l’ensemble de leurs compteurs temps (Congés ANnuels (CAN), RTT, CET…). 
 
Cela doit permettre à l’agent de gérer son CET et de faire un choix selon les différentes options possibles, 
avant le 31 janvier de l’année n+1. 
 
UTILISATION DU CET 
L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités du service et 
après accord de son responsable hiérarchique.  
Les nécessités de service ne pourront pas être opposées à l’utilisation des jours épargnés lors de la cessation 
définitive de fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, adoption, paternité ou 
solidarité familiale. De plus, tout refus opposé à une demande de congés au titre du Compte Epargne Temps 
doit être motivé. 
 
Le CET peut être utilisé sans limitation de durée. Il est conservé par l’agent titulaire affilié à la Caisse Nationale 
des Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) en cas de mutation, de mise à disposition, de 
disponibilité, de détachement, d’intégration directe ou de mobilité vers une autre fonction publique (d’Etat ou 
hospitalière). 
 
De même, en cas de mobilité de l’agent titulaire et affilié à la CNRACL, la Direction des Ressources Humaines 
adressera à l’agent et à l’organisme d’accueil une attestation des droits à CET à la date de la nouvelle 
affectation. 
 
Le CET de l’agent contractuel, affilié à l’Institution de Retraite Complémentaire des Agents Non Titulaires de 
l’Etat et des Collectivités publiques (IRCANTEC) devra être soldé à la date de fin de contrat. 
 
Après avis favorable du CST, il est désormais proposé aux agents une valorisation de leur CET tout en 
répondant aux enjeux de gestion interne. 
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Conformément au décret n° 2004-878 du 26 août 2004, les 15 premiers jours épargnés ne peuvent être utilisés 
que sous la forme de congés. 
 
Au-delà de 15 jours épargnés, l’agent peut utiliser les jours excédentaires en combinant notamment plusieurs 
options dans les proportions qu’il souhaite parmi les options suivantes : 

• leur prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (uniquement pour les agents titulaires 
affiliés à la CNRACL) ; 

• leur indemnisation - cette dernière se fera par le versement d'une indemnité compensatrice selon des 
taux fixés par arrêté ministériel et variable selon la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l'agent ; 

• leur maintien sur le CET ; 

• leur utilisation sous la forme de congés. 
 

Pour les jours au-delà du quinzième, une option (ou un panachage des options ci-dessus indiquées) doit être 
exercée par chaque agent disposant d’un CET, au plus tard le 31 janvier de l’année N+1 pour prise en compte 
éventuelle sur la paie du mois de février N+1 en cas d’indemnisation. 
 
A défaut de droit d’option exercé au plus tard le 31 janvier N+1, pour les agents titulaires affiliés à la CNRACL, 
les jours excédant 15 jours épargnés sont automatiquement pris en compte au sein du régime de Retraite 
Additionnelle de la Fonction Publique (RAFP). Pour les autres agents (agents affiliés à IRCANTEC), ils sont 
automatiquement indemnisés. 
 
FERMETURE DU CET 
Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour le fonctionnaire ou 
à la date de la radiation des effectifs pour l’agent contractuel. 
 
Lorsque ces dates sont prévisibles, l’autorité territoriale informera l’agent de la situation de son CET, de la 
date de clôture de son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans des 
délais qui lui permettent d’exercer ce droit. 
 
En cas de décès d’un titulaire du CET, les jours épargnés donnent lieu à une indemnisation de ses ayants 
droit. Le nombre de jours accumulés sur le Compte Epargne Temps est multiplié par le montant forfaitaire 
correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l’agent au moment de son décès. 
Cette indemnisation est effectuée en un seul versement, quel que soit le nombre de jours en cause. 
 
Les membres du Comité syndical sont invités : 
 

1. à approuver, que sauf disposition expresse du Comité syndical prise sur un nouvel avis du Comité 
Social Territorial, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année, 
 

2. à approuver, que cette délibération remplace la délibération du 17 octobre 2007 fixant les modalités 
d’application du CET, 
 

3. à approuver l’inscription au budget des crédits correspondants, 
 

4. à autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent, et la charger de veiller à la bonne exécution 
de cette délibération, qui prend effet à partir de l’année 2025. 

 
Adopté à l’unanimité. 

13) RESSOURCES HUMAINES : PERSONNEL DU SYNDICAT - SUPPRESSION ET CREATION DE POSTES - 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS 

Rapport présenté par M. Pierre HACQUIN 
 
Compte tenu des recrutements réalisés et du déroulement de la carrière des agents, il est proposé : 
 

• de supprimer un poste de rédacteur principal 2ème classe et créer un poste d’adjoint administratif, 
 

• de supprimer un poste de rédacteur et de créer un poste de rédacteur principal 2ème classe, 
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• de supprimer un poste de rédacteur principal 2ème classe et de créer un poste de rédacteur principal 
de 1ère classe, 
 

• de supprimer deux postes d’adjoint administratif et de créer deux postes d’adjoint administratif 
principal 1ère classe, 
 

• de supprimer un poste de technicien et de créer un poste de technicien principal 2ème classe, 
 

• de supprimer un poste d’ingénieur et de créer un poste technicien principal 2ème classe. 
 

Par ailleurs, il est proposé de créer un poste supplémentaire d’apprenti de niveau Master. 
 
Compte tenu de ces éléments, le tableau des emplois et des effectifs est ainsi modifié : 
 

 
 
Les crédits sont inscrits au budget du SYANE. 
 
Les membres du Comité syndical sont invités : 
 

1. à approuver les différentes modifications de postes présentées, 
 

2. à approuver la création d’un poste d’apprenti niveau Master, 
 

3. et à approuver la modification du tableau des emplois et des effectifs qui en découle. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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14 
Commune de VILLY-LE-PELLOUX - Syan’Chaleur - Production, 
transport et distribution de chaleur sur le centre-bourg de VILLY-LE-
PELLOUX - Règlement de service et police d’abonnement 

X X X X X    

15 
Commune de VILLY-LE-PELLOUX - Syan’Chaleur - Production, 
transport et distribution de chaleur sur le centre-bourg de VILLY-LE-
PELLOUX - Composition et détermination de la tarification du service 

X X X X X    

14) COMMUNE DE VILLY-LE-PELLOUX - SYAN’CHALEUR - PRODUCTION, TRANSPORT ET DISTRIBUTION 
DE CHALEUR SUR LE CENTRE-BOURG DE VILLY-LE-PELLOUX - REGLEMENT DE SERVICE ET POLICE 
D’ABONNEMENT 

Rapport présenté par M. Patrice COUTIER 
 
Le Syndicat dispose depuis 2017 de la compétence « création et exploitation d’un réseau public de chaleur 
ou de froid ». Ainsi, les communes peuvent, selon leur souhait et conformément à l’article L.2224-38 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, transférer cette compétence au SYANE pour la réalisation de projets 
publics. 
 
Après une étude d’opportunité réalisée par le SYANE en 2022, la commune de VILLY-LE-PELLOUX a 
confirmé son souhait de réalisation d’un réseau public de chaleur sur le centre-bourg, en décidant lors de son 
Conseil municipal de mai 2023 de transférer à cette fin la compétence « réseau public de chaleur et de froid » 
au SYANE. 
 
Lors de sa séance du 4 juillet 2023, le Comité syndical a délibéré de façon concordante en ce sens, et a confié 
la gestion de ce service public à sa régie Syan’Chaleur, régie sans personnalité morale et dotée d’une 
autonomie financière. 
 
Ce service public est destiné à fournir de la chaleur auprès des abonnés raccordés au réseau de chaleur, et 
il y a donc lieu de déterminer les règles de fonctionnement et d’organisation du service entre les futurs abonnés 
et Syan’Chaleur. Ces éléments sont obligatoires pour obtenir le raccordement au réseau des différents 
prospects. 
 
Ainsi, il est proposé d’adopter un « Règlement de service » et un modèle de « Police d’abonnement » qui 
s’appliqueront, sur le périmètre du centre-bourg de VILLY-LE-PELLOUX, entre chaque abonné et 
Syan’Chaleur. 
 
Le Règlement de service prévoit notamment : 

• les obligations des parties ; 

• les modalités de raccordement ; 

• les modalités de fourniture de l’énergie, avec notamment un engagement de raccordement de 
l’abonné pour 10 ans ; 

• la tarification du service, les principes d’indexation et de révision de ces tarifs ; 

• les modalités de facturation et de règlement du coût de la chaleur. 
Le modèle de Police d’abonnement inclut pour sa part : 

• les informations spécifiques concernant l’abonné ; 

• les caractéristiques techniques des besoins de l’abonné ; 

• les éléments d’application de la tarification du service (notamment la puissance souscrite) ; 

• la date de raccordement et de début de livraison de la chaleur à l’abonné. 
 
Les projets de « Règlement de service » et de « Police d’abonnement » sont consultables, sur simple 
demande auprès du SYANE. 
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Ces éléments ont fait l’objet d’un avis favorable de la part du Conseil d’exploitation de Syan’Chaleur, dans sa 
séance du 10 mars 2025. 
 
Les membres du Comité sont invités :  
 

1. à approuver les projets de « Règlement de service » et de modèle de « Police d’abonnement » relatifs 
à la production, au transport et à la distribution de chaleur issue du réseau de chaleur sur le centre-
bourg de la commune de VILLY-LE-PELLOUX, 
 

2. à autoriser le Président du SYANE, représentant légal de Syan’Chaleur, à signer les « Polices 
d’abonnement » avec les futurs abonnés du réseau. 

 
Adopté à l’unanimité. 

15) COMMUNE DE VILLY-LE-PELLOUX - SYAN’CHALEUR - PRODUCTION, TRANSPORT ET DISTRIBUTION 
DE CHALEUR SUR LE CENTRE-BOURG DE VILLY-LE-PELLOUX - COMPOSITION ET DETERMINATION DE 
LA TARIFICATION DU SERVICE 

Rapport présenté par M. Patrice COUTIER 
 
Le Syndicat dispose depuis 2017 de la compétence « création et exploitation d’un réseau public de chaleur 
ou de froid ». Ainsi, les communes peuvent, selon leur souhait et conformément à l’article L.2224-38 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, transférer cette compétence au SYANE pour la réalisation de projets 
publics. 
 
Après une étude d’opportunité réalisée par le SYANE en 2022, la commune de VILLY-LE-PELLOUX a 
confirmé son souhait de réalisation d’un réseau public de chaleur sur le centre-bourg, en décidant lors de son 
Conseil municipal de mai 2023 de transférer à cette fin la compétence « réseau public de chaleur et de froid » 
au SYANE.  
 
Lors de sa séance du 4 juillet 2023, le Comité syndical a délibéré de façon concordante en ce sens, et a confié 
la gestion de ce service public à sa régie Syan’Chaleur, régie sans personnalité morale et dotée d’une 
autonomie financière. 
 
Les recettes de fonctionnement qui alimenteront le budget annexe proviendront des droits de raccordement, 
ainsi que de la vente de chaleur auprès des abonnés au réseau. 
 
Il y a donc lieu de définir la composition du tarif ainsi que les prix appliqués à la vente de la chaleur, qui 
pourraient s’établir comme suit, en date de valeur janvier 2025 : 
 

• Une part variable (R1) déterminée au regard des charges variables du service (combustibles bois 
et fioul, l’électricité et l’eau) : 
R1 = 75,00 € HT/MWh livré (compteur abonné de chaleur) 

 

• Une part abonnement (R2) déterminée au regard des dépenses fixes du service, calculée suivant 
les puissances souscrites mentionnées dans la police d’abonnement de chaque abonné : 
R2 = 145,00 € HT/kW souscrit.an 
Il est précisé que la part du R2 permettant de couvrir les dépenses d’investissement du réseau est 
égale à 50 %. 

 
TVA applicable selon le taux en vigueur : 5,5 % sur la part fixe et la part variable en 2025. 

 
Les montants des droits de raccordement au réseau sont gratuits pour les bâtiments existants situés à moins 
de 50 ml du réseau, avec un engagement de raccordement avant le 30 juin 2025. Dans un tel cas, les 
Certificats d’Economie d’Energie mobilisables par l’opération seront au bénéfice de Syan’Chaleur, qui aura la 
charge de les obtenir et de les valoriser. 
Pour les autres bâtiments, les frais de raccordement seront déterminés sur devis en fonction du coût réel des 
travaux de raccordement. 
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Ces éléments ont fait l’objet d’un avis favorable de la part du Conseil d’exploitation de Syan’Chaleur, dans sa 
séance du 10 mars 2025. 
 
Les membres du Comité sont invités : 

 
1. à approuver la composition de la tarification proposée aux abonnés du réseau de chaleur du centre-

bourg de la commune de VILLY-LE-PELLOUX, et présentée ci-dessus, 
 
2. à approuver la tarification appliquée au service de vente de la chaleur aux abonnés du réseau de chaleur 

du centre-bourg de la commune de VILLY-LE-PELLOUX présentée ci-dessus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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16 

Société d’Economie Mixte « Syan’EnR » - Prise de participation de 
« Syan’EnR » au capital d’une société de projet « Ombrières Solaires 
74 » en partenariat avec SEE YOU SUN pour massifier le tiers 
investissement dans les ombrières solaires en Haute-Savoie 

X X X X X X X X 

17 Attribution d’une subvention à l’Association des Centrales Villageoises X X X X X X X X 

18 Présentation du rapport d’activité 2024 du SYANE X X X X X X X X 

16) SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE « SYAN’ENR » - PRISE DE PARTICIPATION DE « SYAN’ENR » AU CAPITAL 
D’UNE SOCIETE DE PROJET « OMBRIERES SOLAIRES 74 » EN PARTENARIAT AVEC SEE YOU SUN POUR 
MASSIFIER LE TIERS INVESTISSEMENT DANS LES OMBRIERES SOLAIRES EN HAUTE-SAVOIE 

Rapport présenté par M. David RATSIMBA 
 
La Société d’Economie Mixte (SEM) Syan’EnR a été créée, à l’initiative du SYANE, le 17 octobre 2017. 
 
Née de la volonté des collectivités de Haute-Savoie de soutenir le développement des énergies renouvelables 
en partenariat avec les communes et les intercommunalités, elle dispose depuis sa création d’un capital de 
1.000.000 € et réunit les associés suivants : 
 

• Le SYANE, à hauteur de 71 % du capital ; 
 

• SIPENR (émanation du SIPPEREC), à hauteur de 9,5 % du capital ; 
 

• ESSPROD (émanation de la SEM Energie et Services de Seyssel), à hauteur du 9,5 % du capital ; 
 

• RETPROD (émanation de la Régie du Syndicat Intercommunal d’Energies de la Vallée de Thônes), à 
hauteur du 10 % du capital. 

 
Fin 2024, le Conseil d’Administration (CA) de Syan’EnR a validé le projet de structure « Régénération 2034 ! » 
définissant une trajectoire financière pour la SEM à 10 ans. 
 
Cette trajectoire financière comprend la recapitalisation de la SEM par ses actionnaires, notamment le 
SYANE : une première tranche de 1.000.000 € d’investissement du SYANE a ainsi été délibérée lors du 
Comité syndical du SYANE du 30 janvier 2025. 
 
Cette trajectoire prévoit aussi un partenariat avec une entreprise en capacité de proposer des offres « clé en 
main » pour la réalisation d’ombrières photovoltaïques afin de pouvoir : 
 

- équilibrer financièrement les projets d’ombrières photovoltaïques, 
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- massifier en conséquence de tels projets sur le territoire de Haute-Savoie et répondre aux obligations 
réglementaires des collectivités, 
 

- générer un revenu complémentaire pour la SEM Syan’EnR au travers d’un contrat « d’apporteur 
d'affaires ». 
 

Pour mémoire, la loi APER article 40 impose aux collectivités de solariser les parkings existants de plus de 
1.500 m2 d’ici 2028 : c’est dans cette optique que la SEM souhaite mettre en place ce partenariat. 
 
Dans cet objectif, la SEM Syan’EnR envisage l’établissement d’un partenariat, et par suite d’une société de 
projets, avec l’entreprise française See You Sun. 
 
La société de projets (SPV) projetée, nommée « Ombrières Solaires 74 », disposera d’un capital initial de 
5.000 € avec une répartition du capital de 60 % à 51 % pour l’entreprise See You Sun et 40 % à 49 % pour la 
SEM Syan’EnR. La SEM disposera par ailleurs d’une minorité de blocage.  
 
L’établissement du partenariat est prévu en deux temps afin de sécuriser l’opération financière pour la SEM 
Syan’EnR : 

- temps 1 : création de la SPV par See You Sun seul (sans la SEM Syan’EnR), signature d’une lettre 
de cession prévoyant la capacité de la SEM Syan’EnR d’intégrer l’actionnariat de la SPV et signature 
d’un contrat d’apporteur d’affaires entre la SEM Syan’EnR et la SPV, 
 

- temps 2 : une fois qu’un volume de projets suffisant (ou « grappe ») est identifié et sécurisé, validation 
conjointe d’un plan d’affaire sur cette grappe de projets, activation des clauses de la lettre de cession 
pour aboutir à une entrée au capital de la SPV de la SEM Syan’EnR et apport en Compte Courant 
d’Associés (CCA) en conséquence. 
 

L’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), renforcé par l’entrée en vigueur de 
la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simplification de l’action publique locale (dite « loi 3DS »), prévoit, depuis le 1er août 2022, et à 
peine de nullité, que les assemblées délibérantes des collectivités et groupements de collectivités d’une SEM 
disposant d’un siège à leur Conseil d‘Administration, doivent autoriser expressément toute prise de 
participation directe de la SEM dans le capital d’une autre société, que celle-ci soit civile ou commerciale. 
 
Le SYANE étant actionnaire majoritaire public de la SEM Syan’EnR, le Comité syndical est ainsi invité : 
 

1. à approuver la prise de participation de la SEM Syan’EnR dans la société de projets dédiée (SPV) 
« Ombrières Solaires 74 » à hauteur de 49 % à 40 % de l’actionnariat, résultant en : 

a. la souscription de 2.000 à 2.450 actions d’une valeur nominale de 1 € chacune, 
b. le versement au capital social de la SPV de 2.000 € à 2.450 €, 

 
2. à autoriser le Président de la SEM Syan’EnR à établir et signer les documents nécessaires à la bonne 

mise en place de cette SPV, et notamment les Statuts, le Pacte d’Actionnaires et la Convention de 
CCA de la SPV. 

 
Adopté à l’unanimité. 

17) ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES CENTRALES VILLAGEOISES 

Rapport présenté par M. Joël BAUD-GRASSET 
 
L’Association des Centrales Villageoises sollicite une subvention pour soutenir l’organisation des Rencontres 
Nationales des Centrales Villageoises, qui se sont tenues le 28 mars dernier à LUCINGES. 
 
Ces rencontres ont rassemblé de nombreux acteurs engagés dans la transition énergétique locale, permettant 
le partage d’expériences, la valorisation des initiatives citoyennes et la réflexion collective autour des enjeux 
actuels de production d’énergie renouvelable à l’échelle locale. 
 
Ce soutien aiderait à couvrir une partie des frais liés à l’accueil des participants et à l’organisation logistique 
de cet événement qui a permis de rencontrer tous les acteurs et d’évoquer les sujets d’actualité des énergies 
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renouvelables, mais également d’amener un dialogue avec le SYANE et ses équipes (interventions de 
plusieurs élus et collaborateurs du SYANE). 
 
Les crédits sont inscrits au chapitre 65 du Budget Principal 2025. 
 
Les membres du Comité sont invités : 
 

1. à approuver l'attribution et le versement d'une subvention de 1.500 € à l'Association des Centrales 
Villageoises, en soutien à l’organisation des Rencontres Nationales des Centrales Villageoises, qui 
se sont tenues le 28 mars 2025 à LUCINGES. 

 
Adopté à l’unanimité. 

18) PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2024 DU SYANE 

Rapport présenté par M. Christian AEBISCHER 
 
Pour le Rapport d’Activité 2023 déjà, le SYANE a affirmé sa volonté de réduire son empreinte 
environnementale, en optant pour une présentation interactive en ligne, évitant ainsi les impacts des étapes 
d'impression et de distribution d’un support papier. 
 
Pour le Rapport d’Activité 2024, le SYANE a choisi d’avancer la date de sortie de ce support au mois d’avril, 
afin de communiquer sur des données récentes. 
 
Sous forme de mini site web, il permet de naviguer facilement entre les différentes rubriques : 
 

• Le SYANE investit pour équiper la Haute-Savoie 
 

• Le SYANE gère des services publics locaux de qualité 
 

• Le SYANE propose des services pour initier la transition numérique 
 

• Le SYANE propose des services pour accompagner la transition énergétique. 
 

Chiffres clés et faits marquants sont accompagnés d’éléments visuels pour faciliter la compréhension, et de 
liens interactifs donnant la possibilité de se rendre directement sur le site institutionnel pour consulter en détail 
les actualités 2024. 
 
Ce format est conçu pour être facilement partagé lors des Conseils municipaux ou réunions locales. 
 
Considérant la volonté du SYANE de réduire son impact environnemental à travers l’adoption de procédés 
innovants, 
 
Considérant la nécessité de rendre compte annuellement des activités et réalisations du SYANE aux membres 
du Comité syndical ainsi qu’aux collectivités de la Haute-Savoie, 
 
Considérant que le Rapport d'Activité est un outil essentiel de transparence, de communication et d’évaluation 
des actions menées, 
 
Les membres du Comité sont invités : 
 

1. à prendre acte de la présentation du Rapport d'Activité 2024 sous format digital, accessible via un 
mini site web dédié, 

 
2. à autoriser sa diffusion auprès des communes membres et de le rendre accessible au public par le 

biais du site internet du SYANE. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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Divers 

19) POINT D’INFORMATION : CANDIDATURE AU RENOUVELLEMENT DU CONTRAT CHALEUR 
RENOUVELABLE AUPRES DE L'ADEME 

Rapport présenté par M. Gilles FRANÇOIS 
 
L’ADEME a aujourd’hui engagé trois Contrats Chaleur Renouvelable territoriaux (CCRt) en Haute-Savoie : 
celui du Grand Annecy, celui du Pôle Métropolitain du Genevois Français (PMGF), et celui du SYANE sur le 
reste du département. 
 
Le contrat actuel du SYANE a débuté en septembre 2022 et arrive à échéance en septembre 2025. A la fin 
de l’année 2024 et après deux ans de mise en œuvre, les objectifs techniques fixés par l’ADEME ont été 
atteints, permettant notamment d’apporter des aides à 25 installations et 42 études et d’engager 22 GWh 
annuels de production de chaleur renouvelable. Ainsi, 8,88 M€ de fonds ADEME ont été attribués sur une 
enveloppe maximale de 10,8 M€. 
 
Grâce à cet avancement rapide, le SYANE devrait bénéficier de l’intégralité du financement dédié à l’animation 
du dispositif. Le SYANE a également engagé les discussions avec l’ADEME pour un renouvellement anticipé 
de son contrat afin d’éviter toute période sans aide disponible pour les porteurs de projet afin de poursuivre la 
dynamique de développement de la chaleur renouvelable sur le territoire. Ce renouvellement serait d’une 
durée de 4 ans. 
 
Par ailleurs, l’ADEME a émis le souhait de réduire le nombre de porteurs de Contrat Chaleur Renouvelable 
territorial (CCRt) par département, en prévoyant le non-renouvellement du contrat du PMGF à son échéance.  
 
Compte tenu des éléments précédents, le SYANE, l’ADEME et le PMGF se sont donc rapprochés pour prévoir 
d’intégrer le périmètre du PMGF (partie Haute-Savoie uniquement) dans la candidature du SYANE pour le 
renouvellement de son CCRt et à partir de janvier 2027. 
 
Au cours de ce premier contrat, il est à noter que le SYANE a conventionné avec le PMGF pour prendre en 
charge l’accompagnement des projets initiés par les Conseillers Energie du SYANE sur les communes du 
territoire du PMGF, puis pour assurer par intérim l’animation du CCRt du PMGF pendant une période de renfort 
de 4 mois. Ces éléments confirment la capacité du SYANE à porter efficacement un CCRt élargi en mobilisant 
des ressources complémentaires. Les échanges se poursuivent entre le SYANE, le PMGF et l’ADEME pour 
définir les modalités de gestion du CCRt du PMGF sur la période de démarrage du futur CCRt du SYANE soit 
de juillet 2025 à décembre 2026. 
 
En résumé, il est donc proposé de déposer une candidature au renouvellement du CCRt du SYANE couvrant 
la période de juillet 2025 à juin 2029, incluant le périmètre géographique du PMGF à partir de janvier 2027, 
avec comme objectif le développement de 75 projets et 31 GWh de chaleur renouvelable pour un montant 
d’aide ADEME qui pourrait s’élever à 15,5 M€. La période de juillet 2025 à décembre 2026 fera l’objet d’une 
mise à jour de la convention entre le PMGF et le SYANE. La gestion par le SYANE d’un CCRt sur un périmètre 
élargi nécessitera le renforcement de l’équipe (décision spécifique), en précisant que celui-ci sera financé par 
les contrats ou conventions. 
 
Le Président du SYANE étant autorisé, par décision du Comité syndical en date du 5 décembre 2024, à 
engager des candidatures de ce type, le sujet est présenté aux membres du Comité à titre informatif. 

20) PRESENTATION DU SERVICE USAGES DU NUMERIQUE ET DE SES ACTIVITES 

Rapport présenté par M. Eric PEUGNIEZ 

 

• Présentation du nouveau service d’accompagnement des territoires au numérique, du rôle de 
conseiller numérique, et des services associés, jointe en annexe au procès-verbal. 
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21) POINT D’INFORMATION : SOBRIETE ENERGETIQUE ET COMPORTEMENT INDIVUELS 

Rapport présenté par Mme Pauline PLAGNAT, Maire de MACHILLY et Vice-Présidente d’Annemasse -
Les Voirons Agglomération, joint en annexe au procès-verbal. 
 
Le Président remercie Mme PLAGNAT de sa présentation. 

22) CALENDRIER DES PROCHAINES DATES DE REUNIONS DU COMITE SYNDICAL. 

Le Président rappelle les prochaines dates du Comité syndical pour l’année 2025 : 
 

- Jeudi 12 juin 2025  matin 
 

- Jeudi 9 octobre 2025  matin 
 

- Jeudi 11 décembre 2025 matin  (Débat d’Orientations Budgétaires) 

23) QUESTIONS DIVERSES. 

Néant. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et le chapitre des questions diverses clos, le Président remercie l’Assemblée et 
lève la séance à 11h50. 
 
 
 

 


